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NOTIFICATION

Corrigendum

La communication de la Tanzanie reproduite ci-après concernant les normes est-africaines
(EAS) harmonisées est distribuée aux Membres du Comité.

_______________

Les points ci-après doivent se lire ainsi:

Point 9: Date projetée pour l'adoption:  30 novembre 1999

Point 10: Date projetée pour l'entrée en vigueur:  1er janvier 2000

Point 11: Date limite pour la présentation des observations:  31 juillet 1999

__________


